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La journée d’étude du 13 novembre 2018 souhaite 
aborder la délicate et complexe question de la fin de vie 
pour des résidents d’ESMS dont la situation de maladie, 
de vieillissement, de dépendance, de mort annoncée - ou 
pas - fait qu’ils n’envisagent aucunement un autre lieu 
que celui de leur résidence pour finir leurs jours. Cette 
journée sera axée sur la recherche du meilleur 
accompagnement possible, qui prenne en compte les 
trois dimensions que sont les lieux, le temps et l’éthique. 
 
La question des lieux  est primordiale pour des 
personnes en situation de handicap ou de grande 
dépendance. Parmi de très nombreuses questions, il 
convient de rechercher comment préserver une sphère 
réellement privée à ces résidents, de plus en plus 
nécessaire en fonction de l’évolution de leur état ? Quel 
est le statut de leur chambre et quels droits ont-ils sur cet 
espace ? Comment aménager ce qui sera peut-être leur 
dernier environnement avec les éventuelles nécessités 
d’une hospitalisation à domicile ? Et quelle place, pour les 
familles, dans cet espace intime ? 
 
Le temps  est un élément doublement fondamental dans 
la mesure où il conduit à organiser ces lieux de vie sur du 
moyen et long terme et donc à tenir compte 
obligatoirement du vieillissement des résidents, de 
l’évolution de leurs besoins, des nécessités de leur 
protection, tout en respectant, jusqu’au bout, leurs 
relations affectives et sociales, leur liberté et leurs ultimes 
volontés.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le temps conduit également à travailler sur les liens 
qui se nouent entre les résidents et les personnes de 
l’établissement qui les accompagnent ainsi que sur 
l’éventuel épuisement de ces personnels. 
 
Enfin, l’éthique  est là pour rappeler - comme le 
soutiennent les philosophes Paul Ricoeur et 
Emmanuel Lévinas -  que, si un établissement se doit 
de mettre en place des règles de fonctionnement et 
de vie collective indispensables à une prise en 
charge la plus harmonieuse possible (l’idem), cela ne 
doit pas faire oublier que chaque personne accueillie 
est une et unique (ipse) et doit pouvoir conserver son 
autonomie le plus longtemps possible. Si le principe 
est simple à énoncer, sa mise en pratique soulève de 
nombreuses interrogations.  
 
C’est pourquoi cette journée permettra réflexions et 
échanges notamment sur les questions :  

• du décès, de la mort imprévisible, 
• de l’accompagnement des personnes en fin de vie, 
• de l’accompagnement des familles, des autres 

résidents, des professionnels, 
• des questions liées à l’intimité, à la vie privée et à 

l’espace public,  
• des places respectives des pairs, de la famille, des 

professionnels accompagnateurs, et des 
organisations.  
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09h00 : Accueil & café  
 

09h30 : Ouverture  
    Dr Charles BERNARD, Président du CRIAS  

 
09h45 : Questions éthiques pour la prise en charge 

    de la fin de vie dans les établissements 
    médico-sociaux (ESMS) 
    Pr François CHAPUIS, Directeur de l’EREARA, 
    Espace de Réflexion Éthique  
    Auvergne-Rhône-Alpes 
 

10h15 : Le point de vue des sciences de l’éducation   
 Yves JEANNE, Maître de conférences,  
 Université Lyon 2, Institut des Sciences et 
 Pratique d’Éducation et de Formation 

 

10h45 : Échanges 
 

11h15 : Fin de vie en ESMS : Comment conjuguer  
vulnérabilité et autonomie de la personne âgée ? 

Dr Pascale VASSAL, Chef du service de Soins  
Palliatifs, CHU de Saint-Etienne ; Directeur 
adjoint Espace de Réflexion Éthique Auvergne 
Rhône-Alpes  
 

11h45 : Comment le droit protège-t-il l'extrême   
 vulnérabilité des fins de vie en  
 établissements ?  
 Marie-France CALLU, Maître de conférences 
 honoraires en droit 

 

12h15 : Échanges 
 
12h45 : Repas sur place  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

14h00 : Table ronde 
 

� Témoignage de Mme THOMAS-VIALETTES, 
Administratrice de l’association EPI  

� Travaux menés par le comité éthique de la TEPPE  
Émilie SAMAIN, présidente  

� Fin de vie chez les enfants et adolescents en 
protection de l’enfance  
Céline GUILLEMIER, psychologue clinicienne  
Véronique GUYONNEAU-AZZOUZ,  
Chef de service éducatif, CODASE 38 

� L’accompagnement en soins palliatifs au sein 
d’un EHPAD  
Dr LEFEVRE, médecin Soins Palliatifs, EHPAD 
Sergent Berthet, Réseau OMERIS  
 
16h15 : Conclusion  
 Dr Charles Bernard, Président du CRIAS 

 
16h30 : Fin de la journée 
 
 
 
Journée animée par :  
Sabrina LOISON et Patrick PELEGE,  
co-animateurs du CRÉÉ, Club de Réflexion et 
d’Échange Éthique des associations CREAI et 
CRIAS 
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MODALITÉS D’INSCRIPTION 
  

Les inscriptions sont à retourner avec leur règlement au : 
 

CREAI ARA 
75 cours Albert Thomas 

69 447 Lyon cedex 03 
  
Elles sont retenues par ordre d’arrivée et dans la 
limite des places disponibles 
                      

FRAIS D’INSCRIPTION 
  

- Au titre de la formation continue : 120 €  
(100 € pour les adhérents du CRIAS & du CREAI ARA)  
  

Déclaration enregistrée sous le n° 82 69 03 44 069 
auprès du Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes 

  
Convention de formation, facture et attestation de présence 

seront envoyées directement à l’employeur 
   

- Tarif préférentiel réservé aux étudiants en 
formation initiale et demandeurs d’emploi  (sur 
présentation d’un justificatif) : 50 €  

Attestation de présence établie uniquement sur demande 
  

CONDITIONS D’ANNULATION 
  
 Le remboursement des sommes versées reste 
possible dès lors que l’annulation de l’inscription 
nous parvient AVANT le 30 octobre 2018. 
  
Après cette date, aucun remboursement ne sera effec tué. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 
 

LIEU 
 
Centre International de Séjour de Lyon (C.I.S.L.) 
103, Bd des États-Unis, 69008 Lyon 
  
� Accès transports en commun 

Arrêt Professeur Beauvisage - CISL 
Bus : C16, C22, 26. 
  
- Depuis la gare SNCF de la Part-Dieu Villette :  
T4 direction Hôpital Feyzin Vénissieux (direct) 

   
- Depuis la gare SNCF de Perrache : 

T2 direction St Priest Bel Air, arrêt Jet d’eau-
Mendès France - correspondance T4 direction 
Hôpital Feyzin Vénissieux. 
http://m.site.tcl.fr/Me-deplacer/Itineraires 
  
� Hébergement possible sur place  

sur réservation : contacter le C.I.S.L. au 
04.37.90.42.42.  
  
Office du Tourisme : 04.72.77.69.69 

http://www.lyon-france.com/ 

 
RESTAURATION 

 
 
Déjeuner inclus sur place au self-service du 
C.I.S.L. 
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Bulletin d’inscription 
Journée d’étude et de réflexion CRÉÉ du 13 novembre  2018 

 

À retourner au CREAI ARA accompagné du règlement 
75 Cours Albert Thomas - 69447 LYON Cedex 3 

 

Les inscriptions sont retenues par ordre d’arrivée et dans la limite des places disponibles 
 

Frais d’inscription 
Cette journée peut être intégrée au plan de formation. 

Déclaration enregistrée sous le n° 82 69 03 44 069 auprès du 
Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes 

  
Nom et adresse : 
………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………….
…………………………............................................................... 

 
Adresse de facturation si différente :  
………………………………………………………………………
…………………………............................................................. 
  

Droits d’inscription – repas sur place inclus  
� Inscription:  120 € x ___ participant   
� Inscription au tarif adhérent CRIAS & CREAI ARA : 100 € x  ___ participant    
  

� Inscription à titre individuel (réservée aux étudiants et aux demandeurs d’emploi - joindre un justificatif) : 
    50 € x  ___ participant  
 

Conditions d’annulation 
Le remboursement des sommes versées reste possible dès lors que l’annulation de l’inscription nous parvient 
AVANT le 30 octobre 2018. Après cette date, aucun r emboursement ne sera effectué.  
 

Règlement 
� par chèque bancaire ou posta l à l’ordre du CREAI ARA 
� par virement bancaire : IBAN FR76 1382 5002 0008 0024 5200 564 
Merci d’indiquer en libellé de votre paiement la mention « JE CREAI 13/11/2018 ». 

Inscription à titre individuel  
 

Adresse : 
……….…………….………………. 
……………………………………… 
……………………………………… 
 
Tél : 
……………………………………… 

 
Email : 
………………………………………… 
  

Nom : ………………………………………………………. Prénom : …………………………………….. 

Profession/Fonction : ……………………………………………………………………………………….. 

Email : ………………………………………………………………………………………………………… 

Participants 
Nom : ………………………………………………………. Prénom : …………………………………….. 

Profession/Fonction : ……………………………………………………………………………………….. 

Email : ………………………………………………………………………………………………………… 

Renseignements et inscriptions  
Pascale Genton 04.78.62.55.85  
p.genton@creai-ara.org  
 


